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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
2ème appel à projets à destination des parcs naturels régionaux : 

29 parcs lauréats autour de 12 projets sélectionnés 
 
 

Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET, ministre de l'Écologie,  du Développement 
durable, des Transports et du Logement, en visite d ans le Parc Naturel Régional du 
Pilat, a annoncé les résultats du 2 ème appel à projets à destination des parcs 
naturels régionaux. Cet appel à projets, doté de 1, 5 million d’euros, est porté par le 
ministère de l'Écologie, du Développement durable, des Transports et du 
Logement, le ministère de l'Agriculture, de l'Alime ntation, de la Pêche, de la 
Ruralité et de l'Aménagement du Territoire et la Dé légation Interministérielle à 
l’Aménagement du Territoire et à l’Attractivité Rég ionale (DATAR). 
 
Ce 2ème appel à projets, « innovation-capitalisation-transfert », porte sur les trois 
thématiques suivantes : 
 

1. La construction des solidarités écologiques entre les territoires. 
2. Les innovations des parcs pour maîtriser quantitativement et qualitativement 

l'urbanisation. 
3. Les outils à développer pour anticiper la mutation des territoires ruraux. 

 
Le comité national de sélection 1, réuni le 24 juin 2011, a retenu 12 projets parmi les 
23 proposés. 
 
Ce sont 29 parcs qui sont engagés dans la réalisati on des 12 projets lauréats.  
 
Les candidatures ont été sélectionnées pour leur dimension particulièrement innovante et 
leur caractère transférable : 
 

- 3 projets traitent des solidarités écologiques :  
 

- un film pédagogique sur la gestion durable des forêts piloté par le parc du 
Morvan ;  

- deux démarches partenariales autour de restaurations de cours d’eau 
conduites par les parcs du Haut-Jura et du Périgord-Limousin. 

 
 
 

                                                 
1 Composé du ministère du Développement durable, de la DATAR, de la Fédération des Parcs Naturels Régionaux de 
  France (FPNRF) et de l’Association des régions de France (ARF). 
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- 4 projets portent sur la maîtrise quantitative et qualitative de l’urbanisation :  
 

- un film pédagogique sur l’urbanisme durable en milieu rural piloté par le 
parc des Landes de Gascogne ; 

- la résorption de points noirs paysagers pilotée par le parc du Luberon ; 
- le processus de renouvellement urbain en milieu rural piloté par Espaces 

naturels régionaux ; 
- un conseil architectural pour accompagner les projets de réhabilitation et 

de construction piloté par le parc des Pyrénées ariégeoises. 
 

- 5 projets étudient la mutation des territoires ruraux :  
 

- la modélisation de dispositifs créateurs d’économie verte dans le parc 
d’Armorique ; 

- une méthodologie d’application du volet 3 de la charte européenne du 
tourisme durable par l’Association inter-parcs du massif central (IPAMAC) ; 

- l’accompagnement de projets d’habitat partagé dans un éco-quartier rural 
dans le parc du Livradois-Forez ; 

- l’éco-rénovation en faveur de personnes en précarité énergétique dans le 
parc des Marais du Cotentin et du Bessin) ; 

- la valorisation économique des parcs, pilotée par le parc de Chartreuse. 
 

En 2013, à l'issue de la phase de la mise en œuvre des projets, les enseignements tirés 
des expériences innovantes des parcs seront capitalisés et valorisés en régions comme 
au niveau national, au travers des réseaux existants, tels le réseau des parcs naturels 
régionaux animé par la FPNRF ou le réseau rural français. 
 
 
 

Ce type d’appel à projets permet non seulement de stimuler les territoires en favorisant la 
réalisation d’expérimentations innovantes, mais aussi d’encourager le transfert d’expériences 
reproductibles sur les territoires de parcs naturels régionaux et au-delà. 

2008 : le succès du 1 er appel à projets 
En 2008, le ministère du Développement durable et la Délégation interministérielle à 
l'Aménagement du Territoire et à l'Attractivité Régionale (DATAR) avaient lancé un appel à 
projets à destination des parcs naturels régionaux sur trois thématiques situées au cœur des 
préoccupations du Grenelle de l’Environnement : la trame écologique, la qualité des paysages 
péri-urbains et les plans climat.  
Le réseau des parcs naturels régionaux s’était alors fortement mobilisé autour de projets mettant 
en exergue leur capacité d’innovation et la qualité de leur ingénierie, présentés à un large public 
lors des journées nationales de restitution des 30 juin 2010 et 7 juin 2011. 

 
 
 
 

Contacts presse : 

Cabinet de Nathalie Kosciusko-Morizet 01 40 81 72 36 
Cabinet de Bruno Le Maire 01 49 55 59 74 
DATAR 01 40 65 12 54 
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Résultats du 2 ème appel à projets à destination des PNR  
   
12 projets lauréats regroupant 29 PNR sur 23 candidatures (regroupant 35 parcs),  
pour un montant total de 1 501 000€ (1 001 000€ MEDDTL et 500 000€ DATAR) 

   
PARC PILOTE AUTRES PNR CONCERNES  INTITULÉ PROJET 

Axe 1 - Construction des solidarités écologiques en tre les territoires  

HAUT JURA - 
Démarche d'association de la population à la 
restauration d'un cours d'eau : le cas de la Lemme 
et de ses affluents 

MORVAN MILLEVACHES EN LIMOUSIN 
Réalisation d’un film pédagogique et interactif sous 
forme d’une promenade virtuelle sur les enjeux de 
préservation de la multifonctionnalité forestière 

PÉRIGORD LIMOUSIN - 
Démarches préparatoires à la restauration de la 
continuité écologique du réseau hydrographique de 
la Haute Dronne 

Axe 2 - Innovations des parcs pour maîtriser quanti tativement et qualitativement l'urbanisation  

LUBERON 

ALPILLES 
VERDON 
CAMARGUE 
QUEYRAS 

Vers une mobilisation collective pour comprendre et 
traiter les "points noirs" paysagers 

ENR 
AVESNOIS 
SCARPE ESCAUT 
CAPS ET MARAIS D'OPALE 

RENOUER - Renouvellement urbain et écologique 
des espaces ruraux en faveur de la conversion et 
de l'éco-rénovation de bâtiments patrimoniaux 

LANDES DE GASCOGNE 

MORVAN 
VEXIN FRANÇAIS 
BRENNE 
LOIRE ANJOU TOURAINE 
LORRAINE 
MONTAGNE DE REIMS 
CHARTREUSE 

Réalisation d'un film d'auteur sur l'urbanisme de 
projets en milieu rural, sous l'angle du temps des 
utopies 

PYRÉNÉES 
ARIÈGEOISES 

VOSGES DU NORD 
GRANDS CAUSSES 

Créer le patrimoine de demain en promouvant et 
stimulant une architecture durable locale 

Axe 3 - Outils à développer pour anticiper la mutat ion des territoires ruraux 

IPAMAC 

MORVAN 
LIVRADOIS-FOREZ 
PILAT 
VOLCANS D'AUVERGNE 
MILLEVACHES EN LIMOUSIN 
MONTS D'ARDECHE 
GRANDS CAUSSES 
HAUT LANGUEDOC 
CAUSSES DU QUERCY 

Créer et développer une méthode d'application du 
volet 3 d'une démarche stratégique particulièrement 
adaptée aux Parcs : la Charte européenne du 
Tourisme Durable" 

ARMORIQUE - 
Co-construire la modélisation de dispositifs 
créateurs d'Economie verte en territoire 
d'Armorique 

CHARTREUSE 
VERCORS 
MASSIF DES BAUGES 
BARONNIES PROVENCALES 

VALECOPARCS - valorisation économique des 
parcs 
Du concours d'idées à la commercialisation 
touristique 

LIVRADOIS-FOREZ - 
Expérimentation d'une démarche d'habitat groupé 
en autopromotion 
Vers un habitat partagé en milieu rural 

MARAIS DU COTENTIN 
ET DU BESSIN - 

Programme d'éco réhabilitation du bâti en terre en 
faveur des personnes en situation de précarité 
énergétique 
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